
 

1 CA VERTI’LAC du 01 février 2023 

 

 

 

 

 

Espace Vie Locale 
41 rue des Frères ROUSSEAU 
44860 – St Aignan de Grand Lieu 
N° de SIRET : 
439 689 552 00019 
 

 

COMPTE RENDU mercredi 01 février 2023 

 

Présents : Françoise ROITG, Fabien GRE, Chrystelle MORICEAU, Pierre GALLIOT, Jean 

BOULARD, Philippe FOUGERAY, Olivier DESTAL, Marie SALLAFRANQUE, Odile LE MEIL 

 

Excusés : Céline PROT 

 

 

Ordre du jour 
 

A) Stage Enfant 
 

Catégorie Date Lieu Encadrant Informations 

Enfants - 9-13 ans 13 - 14 mai 2023 
Mervent 
à définir 

Bruno 
à définir 

Tarif envisagé = 45 €/pers 
Départ le 12/05/2022 
 
Hébergement en dur 

 

Fermeture du site de « Pierre Blanche » à Mervent.  

Maintien du stage = oui. 

Possibilité sur un autre site :  

site « Mouchamps » pour 1j avec responsable Bruno et choix pour 2ème 

jour sur autre site (Pont Caffino, Le Mani,…) mais besoin d’une 

personne encadrante responsable SNE. 

Françoise doit contacter Angélique.  

 

 

 

B) Weekend Famille du 24-25 juin 2023  
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Le lieu du Weekend famille initialement prévu à Mervent est à redéfinir.  

Idée falaises : Cordis, Le Mont Dol, Saulges en Mayenne, … 

Préférence pour le site de Saulges. 

 

Voir pour lancer un framadate (après vacances d’hiver) pour une estimation de 

nombre de personnes.  

Voir pour la partie camping => action Pierre 

 

 

C) Formation Fabien GRE 

 

Fabien est inscrit au stage SAE et doit s’inscrire au stage SNE (du 1er au 5 juillet).  

Fabien effectuera le stage Pen Hir pour réaliser les 35h. 

 

Le club s’engage à payer les stages de Fabien. 

 

+ Françoise fait une demande d’aide à la formation de cadre bénévole auprès du 

département. 

 

 

D) Sweat club 

 

Le club va offrir un sweat à des personnes impliquées dans la vie du club (juges, 

Michel Morillon, Pierre Ageneau, Jérémy Ricquebourg). 

 

 

E) Salaire 

 

Philippe Bravard :  

Salaire actuel = 33 €/h 

Les kilomètres seront pris en charge par le club à partir de septembre. 

 

Le coût total à charge du club Verti’lac s’élève à 3000 €.  

 

Jérémy Ricquebourg :  

Une prime de 300 € sera versée à Jérémy (pour frais de déplacements et 

matériels) 

 

 

F) Badges 

 

Echange sur les problèmes de badge pour les accès aux salles de La Pavelle et de 

Bellestre.  
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G) Salle de bloc à La Pavelle 

 

Une réunion a eu lieu avec Daniel Coisy où il a été question des 2 projets :  

• Projet 1: Linéaire de 42m + espace baby escalade => abandonné 

• Projet 2 : Linéaire de 36m => retenu 

 

Le « projet 2 » permettra d’organiser des compétitions régionales.  

La salle serait élargie de 16m avec une grande remise destinée au rangement du 

matériel.  

Daniel Philippon va présenter le projet au conseil municipal puis un appel à maîtrise 

d’œuvre sera déclenché pour une durée de 3 mois.  

 

Estimation coût des travaux : 553 000 € 

Reprise de la Charpente : env97 000 € 

Structure escalade + tapis : 75 000 € 

 

L’accessibilité sera au plus tôt pour septembre 2025. 

  

 

H) Divers 

 

• Contact pompier : Marie a été contactée par les pompiers pour avoir un accès 

au mur de Bellestre. Les pompiers ont été orientés vers la Mairie de Bouaye. 

 

• Convention voie : Françoise doit avoir un rendez-vous avec Anthony Mahé 

(DIVAC) pour faire une convention afin d’avoir des nouvelles voies du 4A 

au 5A sur le mur de Bellestre. 

 

• Stage Orpierre : Le fourgon doit être récupéré avant 17h le vendredi avec des 

chaînes. 

 

• Prise en charge frais des jurys : Il est demandé de voir si le club peut prendre 

en charge les frais kilométriques des jurys. (Renonciation aux frais, possible 

puisque nous sommes une asso d’utilité publique) 


